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PRESENTATION 
 
1 Le réseau Natura 2000 en France  

1.1. Natura 2000 : un réseau européen de sites protégés  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

ƭϥ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ Les deux textes fondateurs de ce réseau 

sont les directives « Oiseaux » (DO) de 1979 (recodification en 2009), et « Habitats Faune Flore » (DHFF), de 

мффнΦ Lƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Le réseau Natura 2000 est constitué par la désignation de sites : 

¶ Les Zones de Protection Spéciales (ZPS) désignées au titre de la Directive « Oiseaux », 

¶ Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) désignées au titre de la Directive « Habitats Faune Flore ». 

 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ http://www.developpement-durable.gouv.fr/ 

1.2. Natura 2000 : une gestion concertée 

En France, les orientations et mesures ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

impliquant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛntervenant sur les milieux naturels en respectant les exigences 

économiques, sociales et culturelles. Elles sont validées par un comité de pilotage (COPIL) où sont 

représentés tous les usagers. La définition des orientations et des mesures de gestion se fait de manière à 

assurer la conservation ou la restauration des habitats et espèces ciblés, en tenant compte des activités 

économiques, sociales, culturelles et de défense existantes. Une fois validé par le COPIL, le DOCOB est 

approuvé par le(s) préfet(s) concerné(s). Par conséquent elle doit se baser sur un état des lieux précis du 

patrimoine naturel et des usages du site. 

En mer, les mesures de gestion peuvent être de 5 types : 

¶ Engagement contractuel volontaire (charte de bonnes pratiques par exemple). 

¶ Cohérence des politiques publiques existantes (gestion du DPM, licences de pêche professionnelle 

par exemple). 

¶ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ (en lien notamment avec la 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩ!at Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ réserves halieutique ou réserves de biotope). 

¶ Suivis scientifiques ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 

¶ Communication et sensibilisation. 
  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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1.3. Les outils spécifiques à Natura 2000 (extrait de http://www.developpement-durable.gouv.fr) 

¶ Evaluation des incidences sur les sites Natura 2000 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Natura 2000 (EIN2000) ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ 

les objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 situé(s) à proximité. Plus précisément, il convient 

de déterminer si le projet peut avoir un effet significatif sur les habitats et les espèces végétales et animales 

ayant justifié la désignation du site. {ƛ ǘŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ώΧϐΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎŀǳŦ 

ǎΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴtérêt public ƳŀƧŜǳǊΣ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ. Les activités soumises 

à EIN2000 sont répertoriées dans des listes nationales, départementales, consultables sur 

http://www.developpement-durable.gouv.fr.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ proportionnée Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ 

projet sur ces sites. 

Les activités réalisées dans le cadre de contrats ou de chartes Natura 2000 sont dispensées ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des 

incidences Natura 2000. 

¶ Les contrats Natura 2000 marins  

Les contrats Natura 2000 marins sont mobilisables sur le domaine public maritime (DPM) inclus dans un site 

Natura 2000 et concernent en particulier les professionnels de la mer et leurs instances de représentation, 

les gestionnaires et les utilisateurs du DPM. Les engagements prévus dans le contrat Natura 2000 marin 

doivent répondre aux orientations de gestion et ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h. Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

cahiers des charges des actions proposées. [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ώΧϐ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ actions innovantes, nécessaires 

à la préservation et à la conservation des habitats et des espèces ayant justifiés la désignation du site 

concerné. Ces engagements sont à vocation non productiveΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ 55¢a Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜǎ 

demandes de contrats Natura 2000. 

 

¶ La charte Natura 2000 en mer 

[ŀ /ƘŀǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ ! ƭŀ 

différence des contrats, la charte ne prévoit pas de contrepartie financière. Cet outil permet aux signataires 

ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Natura 2000 sans nécessiter un lourd investissement personnel et financier. 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ constitutive du DOCOB. La charte contient des engagements de gestion 

courante et durable qui contribuent, selon les orientations définies dans le DOCOB, à la conservation des 

habitats et des espèces présents sur le site Natura 2000. [ΩŀŘƘŞǊŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎΣ 

durée du DOCOB. 

/Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ώΧϐ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ des bonnes pratiques. La charte contient généralement deux types 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ 

¶ des engagements généraux valables sǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ; 

¶ des engagements différenciés en fonction des habitats ou des espèces [ou en fonction des usages]. 
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2 Description du site Bancs des Flandres : intérêt biologique et 
vulnérabilité 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte :  
Localisation du site des Bancs des 
Flandres 

 

2.1. Zone de protection spéciale FR3112006 Bancs des Flandres 

Surface : 1171,67 km2 

Situé au large du littoral du département du Nord, la ZPS Bancs des Flandres s'appuie, dans sa partie 

orientale, sur le trait de côte, jusqu'à l'avant-port ouest de Dunkerque. Dans sa partie ouest, le site se 

décolle de la côte et englobe le banc sableux « Dick occidental » jusqu'à atteindre environ la longitude 

1°46'50"E. Au nord, le site se prolonge, entre les frontières maritimes franco-anglaises et franco-belges, 

jusqu'à atteindre environ la latitude 51°18'30"N. 

Zone dΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ : ƭŜǎ .ŀƴŎǎ ŘŜǎ CƭŀƴŘǊŜǎ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 

ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Sternes naines, mais aussi du Grand Gravelot et du Gravelot à 

collier interrompu qui sont devenus anecdotiques. Mais le site a le potentiel pour constituer de nouveau un 

noyau de population important pour ces espèces dans le contexte de déclin local. En outre, Sternes 

pierregarin et caugek, espèces à très forte valeur patrimoniale, ainsi que Fulmar boréal et Mouette 

tridactyle sont déǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǎ .ŀƴŎǎ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩȅ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ƎǊŀƴŘ 

nombre. 

Zone de passage migratoire : Le secteur des Bancs des Flandres, par sa proximité avec le détroit du pas de 

/ŀƭŀƛǎ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴ ŦƭǳȄ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀnt en automne mais aussi au printemps. Le site est 

fréquenté traditionnellement par des espèces côtières telles que la Bernache cravant, les Sternes, et de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭƛƳƛŎƻƭŜǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŜ ǘƘŞŃǘǊŜ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩŜǎpèces 

ǇŞƭŀƎƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩOcéanite culblanc, les Labbes et les Puffins.  

½ƻƴŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ : Le site joue un rôle très important en hiver pour des espèces marines telles que les 

Grèbes huppés et esclavon qui fréquentent la côte, et les secteurs situés au large qui accueillent notamment 

la majorité des Pingouins torda, Guillemots de Troïl, Mouettes tridactyles et des Fous de Bassan. Les plages 

Ŝǘ ŜǎǘǊŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩȅ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ǎΩȅ reposer 
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Ŝƴ ƴƻƳōǊŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴce pour ƭΩEider à duvet, le Plongeon catmarin et la Macreuse noire ainsi 

que pour les espèces patrimoniales de Bécasseau sanderling, Goélands marin et cendré.  

2.2. SƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻrtance communautaire FR3102002 Bancs des Flandres 

Surface : 1129,19 km2 

Situé au large du littoral du département du Nord, le pSIC Bancs des Flandres s'appuie, dans sa partie 

orientale, sur le site Natura 2000 terrestre FR3100474 Dunes de la plaine maritime flamande. Entièrement 

marin, il s'appuie également sur la limite des plus basses mers (zéro hydrographiques des cartes marines) 

entre les avant-ports ouest et est de Dunkerque (avant-ports exclus). Dans sa partie ouest, le site se décolle 

de la côte et englobe le banc sableux « Dick occidental » jusqu'à atteindre environ la longitude 1°46'50"E. Au 

nord, le site se prolonge, entre les frontières maritimes franco-anglaises et franco-belges, jusqu'à atteindre 

environ la latitude 51°18'30"N. 

Habitat : Avec des fonds sableux, le site Bancs des Flandres ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ǉǳŜ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ d'intérêt 

communautaire : « Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine » (1110), notamment dans 

sa déclinaison « sables moyens dunaires » (1110-2). Ces accumulations sous-marines de sables, dites « dunes 

hydrauliques », liées à des conditions hydrodynamiques particulières, ont prévalu dans la proposition du site 

Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Espèces : Le site se justifie également par la présence de certaines espèces de mammifères marins d'intérêt 

communautaire, et notamment le Phoque veau-marin (1365) (Phoca vitulina) et Phoque gris (1364) 

(Halichoerus grypus) qui fréquentent le secteur. L'utilisation du site Banc des Flandres se fait pour des 

raisons alimentaires. Cette zone est aussi fréquentée couramment par le Marsouin commun (1351) 

(Phocoena phocoena), notamment pour son alimentation, et le Lagénorhynque à rostre blanc 

(Lagenorhynchus albirostris) espèce présente sur la liste rouge nationale. 

2.3. Vulnérabilité du site des Bancs des Flandres 

[ΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘΦ La zone est 

caractérisée par un trafic maritime, parmi les plus dense du monde, et la présence de la zone industrialo-

portuaire de Dunkerque. La proposition de ce site a été décidée en connaissance de ces éléments, que sont 

les digues portuaires et leur entretien, les avŀƴǘǎ ǇƻǊǘǎΣ ŎƘŜƴŀǳȄ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘǊŀƎŀƎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŜǎ 

ŎƭŀǇŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ 

ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƻ-portuaire du dunkerquois, qui a vocation à se développer.  

Outre les activités portuaires de Dunkerque, de nombreuses associations sportives sont présentes sur le 

secteur et proposent des prestations variées (longe côte, équitation, cerf-volant, naturalisme, chasse, 

ǇƭƻƴƎŞŜ ǎƻǳǎ ƳŀǊƛƴŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǇŀǾŜǎΦΦΦύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƴŀǳǘƛǎƳŜ 

(plaisance, kite-ǎǳǊŦΣ ǾƻƛƭŜΧύ ǎƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀƴŘǳ ƭŜ long du littoral. Les plages de la frontière belge 

ƧǳǎǉǳΩŁ aŀƭƻ-les-bains sont hautement fréquentées. Des problèmes liés à la fréquentation peuvent être 

enregistrés ponctuellement, notamment du point de vue de la reproduction des oiseaux.  

Par ailleurs, le ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ŏƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ 

richesse halieutique. Un approfondissement des connaissances sur ce point est en cours par le CRPMEM et 
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ƭΩ!!at ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ du milieu. [ΩŜƴƧŜǳ ǎƻŎƛƻ-économique est donc fort sur 

les Bancs des Flandres. 

 

Différents usages du site des Bancs des Flandres 
1 -  

2.4. Cadre juridique des documents ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Tout DOCOB doit contenir six éléments qui sont définis à l'article R414-11 du Code de l'environnement. Ces 

éléments peuvent être regroupés en trois tomes correspondant aux phases de la concertation : la réalisation 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł 

ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳ Ł 

la disposition du public dans les mairies concernées. Il est révisé tous les 6 ans. 

¶ Tome 1 : Etat des lieux 

1°) Un rapport de présentation décrivant l'état initial de conservation et les exigences écologiques des 

habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du site, la localisation cartographique de ces 

habitats naturels et des habitats de ces espèces, les mesures et actions de protection de toute nature qui, le 

cas échéant, s'appliquent au site et aux activités humaines qui s'y exercent au regard, notamment, de leurs 

effets sur l'état de conservation de ces habitats et espèces ; 

¶ Tome 2 : Enjeux, orientations et mesures de gestion 

2°) Les objectifs de développement durable du site permettant d'assurer la conservation et, s'il y a lieu, la 

restauration des habitats naturels et des espèces qui justifient la désignation du site, en tenant compte des 

activités économiques, sociales, culturelles et de défense qui s'y exercent ainsi que des particularités locales; 

3°) Des propositions de mesures de toute nature permettant d'atteindre ces objectifs indiquant les priorités 

ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ 

des espèces au niveau du site et au niveau national, et des priorités mentionnées dans l'article R. 414-1 ; 
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4°) Un ou plusieurs cahiers des charges types applicables aux contrats Natura 2000 prévus aux articles R. 

414-13 et suivants, qui indiquent pour chaque action contractuelle l'objectif poursuivi, le périmètre 

d'application ainsi que les habitats et espèces intéressés et son coût prévisionnel. Un arrêté du ministre 

chargé de l'environnement fixe la liste des actions contractuelles éligibles à une contrepartie financière de 

l'Etat. Le cas échéant, un arrêté du préfet de région précise cette liste compte tenu, notamment, des 

spécificités locales, des objectifs de conservation prioritaires et d'une allocation optimale des moyens. 

5°) La liste des engagements faisant l'objet de la charte Natura 2000 du site (article R. 414-12) ; 

¶ Tome 3 : Tableau de bord du site Natura 2000 

6°) Les modalités de suivi des mesures projetées et les méthodes de surveillance des habitats et des espèces 

en vue de l'évaluation de leur état de conservation. 

3  [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5h/h. ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Natura 2000 des Bancs des 

Flandres 

3.1. Organisation du pilotage du site des Bancs des Flandres 

 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ 

 

¶ [Ω9ǘŀǘ 

[Ω;ǘŀǘ Ŝǎǘ ƭŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ǿƛǎ-à-vis de la 

Commission européenne. Pour les sites Natura 2000 Bancs des Flandres Σ ƭΩEtat est représenté par le préfet 

maritime de la Manche et de la mer du Nord et le préfet du Nord. Lƭ ŀ ŎƻƴŦƛŞ ƭΩélaboration des DOCOB au 

Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD), comme structure porteuse principale et au Comité Régional des 

Pêches Maritimes des Elevages Marins du Nord-Pas-de-Calais et de la Picardie (CRPMEM) comme structure 

ŀǎǎƻŎƛŞŜΦ [Ω!ǊǊşǘŞ ƴϲ нлмл/1657 du 08 juin 2010 fixe ce principe (Annexe 1). 

La DREAL et la DDTM et la DML sont ainsi les interlocuteurs privilégiés des opérateurs pour les aider dans la 

réalisation des DOCOB.  
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¶ Les opérateurs 

Le GPMD est en charge de la rédaction ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōjectifs. Il est responsable du pilotage, de 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5h/h.Φ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀ 

compétence, le CRPMEM Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  

Les tâches administratives afférentes au fonctionnement du comité de pilotage sont assurées par la 

structure porteuse principale et la Communauté urbaine de Dunkerque (CUD).  

Concernant les sites des Bancs des Flandres, le choix des structures porteuses a été arrêté au niveau du 

ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ όa9955aύ όŀǊǊşǘŞ ŘŜ 

composition de comité de pilotage n° 2010/1657 du 08 juin 2010), en concertation avec les acteurs 

concernés, en novembre 2009.  

Les structures porteuses sont en charge de tous les aspects financiers, administratifs, techniques et de 

communication autour du projet, conformément aux conventions DREAL/GPMD du 27/05/2011 (Annexe 2) 

et DREAL/CRPMEM du 29/05/2011. Le « chargé de mission coordonnateur » de la structure principale assure 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŜǘΣ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΦ tƻǳǊ ƭŜ Dta5Σ /ƘǊƛǎǘƛƴŜ 

DOBRONIAK, chargée de mission développement durable et biodiversité au département Management de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ tƻǳǊ ƭŜ /wta9aΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩ!ƴǘƘƻƴȅ ±L9w!Σ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

¶ Le comité de pilotage (COPIL) 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмп-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳinistrative crée un comité de pilotage ou COPIL Natura 2000 par 

arrêté préfectoral (Arrêté n° 2010/1657 du 08 juin 2010). La composition de comité de pilotage des Bancs 

des Flandres est disponible en annexe 1.  

[Ŝ ǊƾƭŜ Řǳ /htL[ Ŝǎǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊΣ ŘΩŀƳŜƴŘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

les propositions que lui soumet la structure porteuse (principale) en amont de la tenue de chaque COPIL. La 

mission finale du COPIL est de valider les DOCOB qui seront ensuite approuvés par arrêtés préfectoraux. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ƴΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 5h/h.Σ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜǎ Ł 

poursuivre leur mission. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ /htL[ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ όǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Řǳ 

département du Nord et le préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord) et par la Communauté 

urbaine de Dunkerque (CUD). Les présidents de COPIL arrêtent les dates des COPIL, valident et signent 

également les documents émis lors des COPIL. 

Les tâches administratives afférentes au fonctionnement du comité de pilotage (secrétariat, envoi des 

ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴǎΣ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΧύ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ 

Communauté urbaine de Dunkerque (CUD).  

Afin de préparer au mieux chacun des comités de pilotage, un comité technique est organisé (CoTech). Il est 

composé de la DREAL, de la DDTM, de la préfecture maritime de la Manche et de la mer du Nord et de la 

préfecture du Nord, de la CUD ainsi que des 2 structures porteuses à savoir GPMD et CRPMEM. 
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Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à un relevé de décisions. Celui-ci indique notamment 

le nom et la qualité des membres présents ou représentés, les questions traitées au cours de la séance et le 

sens des décisions du comité ainsi que la mention des opinions divergentes lorsque la demande en est faite. 

Les comptes-rendu des comités de pilotage sont disponibles dur le site http://bancsdesflandres.n2000.fr/ 

¶ Les groupes de travail (GT) 

Le COPIL ŘŜǎ .ŀƴŎǎ ŘŜǎ CƭŀƴŘǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ en 8 groupes de travail thématiques : 

« Transports maritimes et activités structurantes », « Loisirs », « Biodiversité », « Pêche professionnelle et 

amateur », « Rejets, assainissements et pollutions », « Information et communication », « Information sur 

ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŀǘǳǊŀ нллл », ainsi que « Cohérence avec les aires marines protégées ». Le groupe 

« Biodiversité » a été décliné en sous-groupe Avifaune, Mammifères marins et Habitats. Les groupes 

« Transports maritimes et activités structurantes », et « Rejets, assainissements et pollutions » ont fusionné. 

Le groupe « Cohérence avec les aires marines protégées η ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ !ƛǊŜǎ 

Marines Protégées et le programme Interreg PANACHE. Enfin le groupe « Information sur les études 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŀǘǳǊŀ нллл η ό9Lbнлллύ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩL9bнллл ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

porteurs de projets. 

Les membres des groupes de travail émanent dǳ /htL[ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƻǳ 

organismes pertinents. En effet, le comité de pilotage peut décider d'entendre toute personne ou tout 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭϥŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όLLΦ ŘŜ ƭΩŀǊticle R. 414-

у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ 

téléchargement restreints dur le site http://bancsdesflandres.n2000.fr/. En outre, afin de prolonger les 

ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ D¢ Ŝƴ 

réunions restreintes. 

¶ [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5h/h. 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ !ƛǊŜǎ aŀǊƛƴŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ (AAMP) quant à elle, apporte un appui méthodologique aux 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ό!atύ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ 

reporting. A ce titre, le « chargé de mission coordonnateur » de la structure principale participe aux 

échanges thématiques aveŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ !at ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ aŀƴŎƘŜ aŜǊ Řǳ ƴƻǊŘ ǉǳΩŀǳ 

niveau national. 

Dans le cadre du suivi des inventaires écologiques, un Comité de Suivi Scientifique (CSS) est réuni. Il est 

ŎƻƳǇƻǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5w9![Σ ŘŜ ƭΩ!!atΣ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳres porteuses et des prestataires des études. 

[ΩŀǾƛǎ Řǳ Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) sera requis par les structures 

porteuses, via la DREAL Nord-Pas-de-Calais, aux étapes suivantes : 

- après le diagnostic écologique et socio-économique et la définition des enjeux, 

- lorsque les DOCOB seront rédigés dans leur totalité. 
  

http://bancsdesflandres.n2000.fr/
http://bancsdesflandres.n2000.fr/
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3.2. Echéancier prévisionnel des DOCOB du site des Bancs des Flandres 

 
9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

 

3.3. 9ǘŀǇŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5h/h. du site des Bancs des Flandres 

[Ŝǎ .ŀƴŎǎ ŘŜǎ CƭŀƴŘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ 5h/h.Σ ƭΩǳƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Oiseaux », 

ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitat ηΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞŜǎΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ 

principal pourǊŀ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜΦ La démarche de construction du volet 

opérationnel des DOCOB des Bancs des Flandres se déroule en 3 phases successives.  

1) [ΩEtat des lieux Řǳ ǎƛǘŜΣ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ 

éléments préalables : 

¶ Les inventaires écologiques complémentaires à ceux qui ont permis la désignation du site. Ils sont 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!!at Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![Φ 

¶ Les études socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǳsages du site. Elles 

sont réalisées par les deux opérateurs (CRPMEM et GPMD). 

 

2) Dans un second temps, la détermination des enjeux1 et objectifs de développement durable seront 

ǇǊƻǇƻǎŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ de conservatƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŘŜ restauration, bâtis à partir des 

inventaires réalisés préalablement et hiérarchisés afin ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ. Les enjeux socio-économiques du site seront aussi annoncés. 

Pour plus de lisibilité, des orientations de gestion ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀnt à des axes stratégiques de gestion à long 

terme seront proposées à partir des objectifs de développement durable. Elles permettront de guider dans 

ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊƻƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire la finalité fondamentale de Natura 

2000 Υ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

                                                           
1
 [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊŘǊŜ ƻǳ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊ ǎƛ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘΦ 



 SITUATION GENERALE 

 

 14 

 

3) Enfin, les mesures de gestion ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ nouvelle phase de concertation. Les coûts 

de chacune des mesures seront évalués, les modalités de suivi de ces mesures discutées et éventuellement 

la pertinence des périmètres examinés. Les mesures de gestion seront déclinées en actions opérationnelles.  

 

 

Processus de construction du volet opérationnel du DOCOB. 
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4 Comment lire les documŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ? 

 

 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ proprement dit et ses 5 cahiers 
constituant ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 
¶ Tome 1 : Etat des lieux ¶ Situation générale  

¶ Habitats, Avifaune et 
Mammifères marins 

¶ Activités récréatives et de loisirs 

¶ Activités structurantes 

¶ Activités pêches et aquaculture  

¶ Tome 2 : Enjeux, 
orientations  
et mesures de gestion 
 

A PRECISER 

¶ Les fiches mesures par 
orientations 

¶ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ  

¶ Les cahiers des charges  

¶ Les chartes Natura 2000 

¶ Tome 3 : Tableau de 
bord du site Natura 
2000 
 

A PRECISER 
 

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  
 

 [ΩŀƴƴŜȄŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ dans laquelle on retrouvera les textes 
réglementaires relatifs à la ZPS et la SIC « Bancs des Flandres», 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ-rendus des réunions de 
concertation (comité de pilotage et groupes de travail) et les 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻn. 
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INVENTAIRES, PROTECTIONS  
ET CLASSEMENTS  
 
[Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΣ ŘŜǎ mesures 

existantes sur et à proximité du site. Les Bancs des Flandres bénéficient peu de mesures réglementaires ou 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ. Au contraire, à une échelle plus large, iƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent qui répondent chacun à des enjeux spécifiques. 

1 Contexte foncier 

Les ¾ du site Natura 2000 des bancs des Flandres est occupé par la circonscription maritime du port de 

5ǳƴƪŜǊǉǳŜΣ ǉǳƛ ƎŝǊŜ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŜƴŀǳȄ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘerritoire portuaire. 

Le Domaine Publique Maritime (DPM) correspond aujourd'hui à l'estran (zone intertidale), et au sol et sous 

sol ainsi que les lais et relais de la mer. Le DPM est la propriété inaliénable de l'Etat, et de ce fait, l'utilisation 

du DPM est orientée vers la satisfaction des besoins collectifs et repose, par conséquent, sur un principe de 

liberté d'accès et de gratuité de l'usage public. Il est géré par la Direction de la mer et du Littoral (DML). On 

distingue de DPM naturel du DPM artificiel, qui comprend les ouvrages portuaires et les infrastructures liées 

Ł ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ όǇƘŀǊŜǎΣ ōŀƭƛǎŜǎΣ ΧύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ζ ƴŀǘǳǊŜƭǎ η Υ 

constatation sur le terrain (rivage de la mer, lais et relais) ou utilisation de procédés scientifiques. La 

domanialité publique, imprescriptible et inaliénable, est donc « gelée » à un moment donné mais celle-ci 

ǇŜǳǘ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ  

L'article R101-9 du code des Ports Maritimes précise les Grands Ports « reçoivent l'administration et la 

jouissance de l'ensemble des terrains et surfaces d'eau dépendant du DPM naturel de l'Etat à l'intérieur de 

sa circonscription, à l'exception des terrains déjà attribués ou affectés au Conservatoire de l'espace littoral et 

des rivages lacustres ». Le GPMD est ainsi le gestionnaire du DPM naturel à l'intérieur de sa circonscription 

sans préciser si maritime ou terrestre. 

Il est à rappeler que la capitainerie du port de Dunkerque au sein de la limite administrative a un pourvoir de 

réglementer les activités, ainsi que sur les ouvrages portuaires au delà de cette limite et que le GPMD a la 

capacité de gérer l'ensemble des terrains dont il est propriétaire et/ou gestionnaire (DPM, canaux exutoires). 

2 aŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ patrimoines naturels 

[Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴϥƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ directe. 
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tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ře protection du patrimoine naturel à proximité des Bancs des Flandres 

2.1. Inventaires ZNIEFF 

code Nom du site 
Distance des 

Bancs des 
Flandres 

ZNIEFF de type 1 

310007286 tƭŀǘƛŜǊ ŘΩhȅŜ Ŝǘ tƭŀƎŜ Řǳ CƻǊǘ ±ŜǊǘ Limitrophe 

310030011 Dunes de Gravelines Limitrophe 

310007020 Dune du Clipon Limitrophe 

310013271 Dunes de Leffrinckoucke Limitrophe 

310007021 Dunes Marchand Limitrophe 

310013275 Dunes du Perroquet Limitrophe 

310030014 Héronnière de Gravelines  

310013300 Marais et pelouses sableuses de Fort Mardyck  

310013303 Bassin de Coppenaxfort, watergang du Zout Gracht et prairies et 
mares de la Ferme Belle à Loon-Plage 

 

310030015 Marais du Prédembourg, Bois du Puythouck et Pont à Roseaux  

310013305 Marais de la Briqueterie et lac de Téteghem  

310007022 Dunes de Guyvelde  

310007009 Lac d'Armbouts-Cappel  

ZNIEFF de type 2 

310014024 Plaine maritime flamande entre Watten, Loon-Plage et Oye-Plage  

Liste des ZNIEFF à proximité du site des Bancs des Flandres 
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[ŀƴŎŞ Ŝƴ мфунΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ŀ 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 

de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF :  

¶ les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 

¶ les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes.  

2.2. Inventaires marins 

Méthodologie dans CAHIER PATRIMOINE NATUREL 

Producteur 
de données 

Programme Distance des Bancs des Flandres 

AAMP Programme CARTHAM Site inclus 

 Programme PACOMM Site inclus 

IFREMER Programme CHARM notamment Site inclus en partie 

Station marine de 
Wimereux et 
Laboratoire 
ŘΩhŎŞŀƴƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 
de Géosciences 

Programme de recherches et de suivis Site inclus en partie, essentiellement littoral 
ou avant côte 

GPMD Programme de surveillance et de suivi 
activités de dragage/clapage 

Site inclus en partie, essentiellement 
littoral, avant côte et zones de clapage 

Associations 
naturalistes 

Avifaune Mammalofaune Site inclus en partie, essentiellement littoral 

 

3 Protections en faveur du patrimoine naturel 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte :  
Réseau des Aires Marines 
protégées et classements en 
faveur du patrimoine naturel 

 

Les abords des Bancs des Flandres bénéficient de nombreuses mesures réglementaires attestant de la 

diversité et de la qualité du patrimoine naturel sur un territoire fortement marqué par la zone industrialo-

portuaire.   
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code Nom du site 

Distance des 
Bancs des 
Flandres 

Natura 20000 

pSIC maritime FR3102002 Bancs des Flandres OSPAR 
FR7600036 

- 

ZPS maritime FR3112006 Bancs des Flandres 

SIC terrestre FR3100474  Dunes de la Plaine maritime flamande  Limitrophe 

ZSC maritime BEMNZ0001  Vlaamsebanken Limitrophe 

ZPS maritime BEMNZ0002 ZPS 1 
RAMSAR 

A proximité 

ZPS maritime BEMNZ0003 ZPS 2  

SIC terrestre FR3100474  tƭŀǘƛŜǊ ŘΩhȅŜ  A proximité 

ZSC terrestre BE2500001 DuingebiedeninclusiefIjzermonding en Zwin  

ZPS maritime BE2500121 ZPS terrestre (Belgique)  

Réserve naturelle 

 RNN86 wŜǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ tƭŀǘƛŜǊ ŘΩhȅŜ A proximité 

 RNN19 Reserve naturelle nationale de la Dune marchand Limitrophe 

Terrain du Conservatoire du Littoral 

 FR1100144 Dune Dewulf Limitrophe 

 FR1100130 Dune du perroquet Limitrophe 

 FR1100143 Dune Marchand Limitrophe 

 FR1100142 Dune fossile de Guyvelde  

 FR1100936 Les Salines de Fort Mardyck  

Aires marines protégées à proximité du site des Bancs des Flandres  

 Les Bancs des CƭŀƴŘǊŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩ!ǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ό!t.ύΣ ƴƛ ŘŜ wŜǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ 

maritime sur le DPM et ni de Réserve halieutique. 

4 Protection du paysage 

Valorisation du patrimoine dans CAHIER ACTIVITES RECREATIVES ET DE LOISIRS 

Le territoire dunkerquois ne compte aucun site inscrit, sous forme de Zones de Protection du Patrimoine 

Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), ƻǳ ŘΩ!ƛǊŜǎ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

(AMVAP). Les sites inscrits ont pour objet la sauvegarde de formations naturelles, de paysages, de villages et 

ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƎǊŀǾŜ όŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 

Cette mesure entraîne, pour les maîtres d'ouvrages, l'obligation d'informer l'administration de tous projets 

de travaux de nature à modifier l'état ou l'aspect du site quatre mois au moins avant le début de ces travaux.  

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ 
remarquable ŘŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉƭǳǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳȄ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎΦ Sur le littoral dunkerquois, plusieurs monuments 
sont protégés au titre des «monuments historiques », notamment : 

 
¶ les immeubles et maisons particulières 

de type « art déco » et villas balnéaires 
de la fin XIXème et début XXème 

¶ les beffrois ¶ les formes de radoub 3 et 5 et les 
ǊǳƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aŀǊŘȅŎk 

¶ la Tour de Leughenaer et 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀƛƴǎ 

¶ les édifices 
religieux 

¶ le phare du Risban et le feu de 
Saint pol. 

¶ [ΩIƾǘŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ .ŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎubdivision des Phares et Balises 
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OUTILS DE GESTION DE LA QUALITE DU 
MILIEU  
 
La qualité des eaux et des sédiments est un facteur déterminant dans ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ /ΩŜǎǘ 

ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŎƭŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ [ŀ ōƻƴƴŜ 

qualité du milieu constitue un enjeu fort, qui dépasse largement le cadre de Natura 2000, dédié au 

programme naturel. Il relève de programmes complémentaires. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, lors des projets soumis à évaluation des incidences, le service instructeur doit veiller que les 

éventuels impacts sur la qualité des eaux et des sédiments ƴΩŀƭǘŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜrvation des espèces 

et habitats.  

1 Les directives européennes 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтлΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ 

Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 

coƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜύΣ Ǉǳƛǎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ όŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΦ [ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 

européenne comprend notamment trois directives majeures déclinées en France. 

La directive Baignade 2006/7/CE Řǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ 15 février 

2006 concerne la bactériologie des eaux (présence de germes pathogènes). Ce paramètre revêt une 

importance particulière pour les usages en milieu littoral : la baignade mais aussi la conchyliculture. Outre le 

durcissement des normes sanitaires, elle introduit les profils de vulnérabilité de baignade et conchylicoles : 

description des sources potentielles de contamination et inventaire des mesures prises pour les limiter si 

nécessaire. 

La ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ нлллκслκ/9 Řǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ но 

octobre 2000, dite DCE, établit un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de lΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ŀ 

pour objectifs la protection des eaux intérieures de surface, de transition, côtière et souterraine. La DCE est 

ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Eaux (SDAGE). Par ailleurs, la DCE a reconnu et identifié quatre domaines où il fallait de nouveaux textes 

ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ƻƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝƴ 

termes de biodiversité.  

!ȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘŜ pression anthropique sur le milieu marin et notamment sur les 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻƴǘ ǎǘŀǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴŜ 

nouvelle directive pour le milieu marin dont les objectifs sont de préserver et conserver la biodiversité et les 

écosystèmes marins. Ainsi a vu le jour la directive Cadre Stratégie Milieu Marin 2008/56/CE le 17 juin 2008, 

intitulée DCSMM, qui vise le bon état écologique du milieu marin au plus tard en 2021. 
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 DCE DCSMM 

Espace aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŁ 1 mille nautiques. 
(12 milles nautiques pour le volet chimique) 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ 5ta ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ½99 

Objectifs de 
la directive 

ɀ Prévenir de toute dégradation 
supplémentaire ; préserver et améliorer 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
écosystèmes aquatiques ; 

ɀ Promouvoir leur utilisation durable ; 
ɀ Réduire les rejets de substances 

prioritaires, arrêter les rejets pour les 
substances dangereuses ; 

ɀ Réduire la pollution des eaux 
souterraines 

ɀ Atténuer les effets des innondations et 
des sécheresses. 

ɀ Protéger et conserver le milieu marin, 
prévenir sa détérioration et restaurer des 
écosystèmes dégradés ; 

ɀ Réduire les apports dans le milieu marin afin 
ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ; 

ɀ Maintenir des pressions sur les écosystèmes 
à des niveaux compatibles avec le bon état 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ώŜǘϐ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
durable des biens et des services marins ; 

ɀ Veiller à la cohérence des différentes 
politiques sur le milieu marin. 

Déclinaison 
en France et 
contenu du 
document 

Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) : 
ɀ Orientations permettant de satisfaire 

les grands principes de la DCE ; 
ɀ Objectifs de qualité et de quantité à 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
(dont bon état écologique et chimique 
des eaux de surface) ; 

ɀ Mesures de gestion pour atteindre ces 
objectifs- 

Le SDAGE est décliné localement, en 
Schéma d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) 

Pƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ (PAMM) : 
ɀ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ 
ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
humaines ; 

ɀ Définition du bon état écologique pour 
chaque SRM ; 

ɀ Objectifs environnementaux pour parvenir 
au bon état écologique (et indicateurs 
associés) ;  

ɀ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 
milieu marin ; 

ɀ Programme de mesures de gestion pour 
parvenir à un bon état écologique 

Echéance 2015 2020 

Echelle de 
travail 

6 bassins hydrographiques en France. Le 
site est dans le bassin Seine-Normandie 

4 sous-régions marines (SRM) en France. Le site 
est dans la SRM Manche-Mer du Nord 

Application 
sur Bancs 

des 
Flandres 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ : 
ɀ Frontière belge ς Malo (FRAC01) 
ɀ Malo ς Griz nez (FRAC02) 
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ : 
ɀ Port de Dunkerque (FRAT04) 
SDAGE Artois-Picardie et {!D9 ŘŜ ƭΩ!ŀ 

- 

Eléments de synthèse DCE et DSCSMM  
 

1.1. SDAGE Artois Picardie 

Le SDAGE du bassin Artois-Picardie, pour la période 2010 ς 2015 a été approuvé le 20 novembre 2009. Il vise 

la gestion durable de la ressource en eau et fixe les objectifs à atteindre sur la période considérée. Ses 

orientations fondamentales sont les suivantes : 

¶ Gestion qualitative des milieux aquatiques, 

¶ Gestion quantitative des milieux aquatiques, 

¶ Gestion et protection des milieux aquatiques, 

¶ Traitement des pollutions historiques, 

¶ Instauration de politiques publiques plus innovantes pour gérer collectivement un bien commun. 

Le futur SDAGE, couvrant la période 2016 ς 2021, doit être notifié par la Commission européenne avant le 22 

décembre 2015. Consultation publique du SDAGE révisé avant fin 2014. 
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1.2. {!D9 5Ŝƭǘŀ ŘŜ ƭΩ!! 

!ǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмлΣ ƭŜ {!D9 Řǳ 5Ŝƭǘŀ ŘŜ ƭΩ!ŀ est un document de planification, déclinaison du SDAGE 

Artois-Picardie au niveau du sous-ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ŀΦ Cinq orientations stratégiques ont été définies :  

¶ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ 

¶ diminuer la vulnérabilité aux inondations du territoire des wateringues et de la vallée de la Hem, 

¶ reconquérir des habitats naturels (protection, gestion, entretien), 

¶ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƛƴŜǎΣ 

¶ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǘous les publics. 

1.3. PAMM SRM Manche - Mer du Nord 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-région Manche-mer du 

Nord ainsi que les objectifs environnementaux du PAMM a été approuvé par deux Arrêtés interpréfectoraux 

le 21 décembre 2012. Le bon état écologique a été quant à lui défini ainsi que ses 11 descripteurs par 

ƭΩ!ǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмнΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ 

2014 et le programme de mesure avant la fin 2015. 

DESCRIPTEUR - La diversité biologique est conservée. La qualité des habitats et leur nombre, ainsi que la distribution et l'abondance des espèces sont 
adaptées aux conditions physiographiques, géographiques et climatiques existantes 

¶ Préserver les habitats et espèces ayant un rôle fonctionnel clé dans l'écosystème 

¶ Protéger les espèces et habitats rares ou menacés 

¶ Préserver durablement les espèces et les habitats ayant un enjeu écologique dans une zone donnée 

¶ Préserver durablement les espèces et habitats communs à l'échelle de la SRM (y compris leurs fonctionnalités) 
DESCRIPTEUR 2 - Les espèces non indigènes introduites par le biais des activités humaines sont à des niveaux qui ne perturbent pas les écosystèmes. 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΦ 

¶ Réduire les impacts des espèces non-indigènes envahissantes 
DESCRIPTEUR 3 - Les populations de tous les poissons et crustacés [mollusques] exploités à des fins commerciales se situent dans les limites de 
sécurité biologique, en présentant une répartition de la population par âge et par taille qui témoigne de la bonne santé du stock. 

¶ Maintenir ou atteindre le bon état des stocks exploités 

¶ Préserver la structure, le fonctionnement des réseaux trophiques en tenant compte de leur dynamique 
DESCRIPTEUR 5 - [ϥŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōiodiversité, 
la ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŘ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

¶ Préserver les zones peu ou pas impactées par l'eutrophisation 

¶ Réduire significativement les apports excessifs en nutriments dans le milieu marin 
DESCRIPTEUR 6- [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ƳŀǊƛƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
écosystèmes benthiques, en particulier, ne sont pas perturbés 

¶ Préserver les habitats benthiques, notamment ceux ayant un rôle fonctionnel clé dans l'écosystème 

¶ Réduire les impacts sur les fonds marins affectant l'état et le fonctionnement des écosystèmes 
DESCRIPTEUR 7 - Une modification permanente des conditions hydrographiques ne nuit pas aux écosystèmes marins 

¶ Préserver les zones peu ou pas impactées par une modification permanente des processus hydrographiques, notamment celles accueillant 
des habitats ayant un rôle fonctionnel clé dans l'écosystème 

¶ Réduire les pressions ayant un impact sur les habitats et leurs fonctionnalités 
DESCRIPTEUR 8 - [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ Řǳǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

¶ Réduire ou supprimer les apports en contaminants chimiques dans le milieu marin qu'ils soient chroniques ou accidentels 
DESCRIPTEUR 9 - Les quantités de contaminants présents dans les poissons et autres fruits de mer destinés à la consommation humaine ne dépassent 
pas les seuils fixés par la législation communautaire ou les autres normes applicables. 

¶ Améliorer la qualité microbiologique des eaux, pour limiter le 

¶ risque significatif d'impact sur la santé humaine de la 

¶ contamination des produits de la mer 

¶ Améliorer la qualité chimique des eaux pour limiter le risque 

¶ significatif d'impact sur la santé humaine des contaminants 

¶ présents dans les produits de la mer. 
DESCRIPTEUR 10 - Les propriétés et les quantités de déchets marins ne provoquent pas de dommages au milieu côtier et marin 

¶ Réduire à la source les quantités de déchets en mer et sur le littoral 

¶ Réduire significativement la quantité de déchets présents dans le milieu marin 

¶ Réduire les impacts des déchets sur les espèces et les habitats 
DESCRIPTEUR 11 - [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎƻǳǎ-ƳŀǊƛƴŜǎΣ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł des niveaux qui ne nuisent pas au milieu marin. 

¶ Limiter les pressions qui impactent physiologiquement les espèces ainsi que leurs capacités de détection et de communication acoustique 

¶ Protéger les habitats fonctionnels des perturbations sonores ayant un impact significatif sur les espèces qui les fréquentent 

Objectifs généraux du PAMM SRM MMN 
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Les enjeux de ces deux directives sont de fixer des objectifs à atteindre en termes de qualité chimique et 

écologique des eaux, que ce soit pour les eaux de transition ou les eaux marines. 

2 Convention OSPAR 

La Convention OSPAR (Convention pour la protection du milieu marin de lΩAtlantique du Nord-Est) a été 

ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩhǎƭƻ Ŝǘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł tŀǊƛǎ 

ƭŜ нн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мффнΦ [ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ нр ƳŀǊǎ мффу Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǊŀǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ 

la BelgƛǉǳŜΣ ƭŜ 5ŀƴŜƳŀǊƪΣ ƭŀ CƛƴƭŀƴŘŜΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩLǊƭŀƴŘŜΣ ƭΩLǎƭŀƴŘŜΣ ƭŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ƭŀ bƻǊǾŝƎŜΣ ƭŜǎ tŀȅǎ-Bas, 

le Portugal, le Royaume-¦ƴƛ ŘŜ DǊŀƴŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ŘΩLǊƭŀƴŘŜ Řǳ bƻǊŘΣ ƭŀ {ǳŝŘŜ Ŝǘ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ 

ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΦ 

OSP!w Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƎƻǳǾŜǊƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀǊƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ bƻǊŘ-Est. Cette convention possède 5 axes stratégiques : 

¶ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ substances dangereuses ; 

¶ substances radioactives ; 

¶ LƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻŦŦ-shore gaz et pétrole ; 

¶ Biodiversité marine (ajoutée en 1998). 

La convention OSPAR est découpée géographiquement en 5 zones. Désigné en 2012, le site des Bancs des 

Flandres se situe dans la zone II ŘΩh{t!wΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴ Ł 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ h{t!w ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ .ŀƴŎǎ ŘŜǎ CƭŀƴŘǊŜǎΦ 

3 Réseau de surveillance de la qualité du milieu marin 

Différents réseaux de contrôle et de surveillance perƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǊ 

le littoral français, et plus localement sur le littoral dunkerquois. Cette évaluation est réalisée sur des 

matrices variables (eau, sédiments et biotes) et basée sur quatre réseaux de mesures ŘŜ ƭΩLFREMER : le REMI, 

le REPHY, ROCCH Ŝǘ ƭŜ w{bΦ ! ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ǘǊƻƛǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ : le 

REPOM, le suivi de la qualité des eaux par ƭΩ!w{, et les ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ Dta5Φ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŜǊƳŜǘ de 

dresser un bilan global de la qualité des eaux et des sédiments dans et en périphérie du site des Bancs des 

Flandres.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte :  
Réseaux de surveillance existant 
au sein et à proximité des Bancs 
des Flandres 
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5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩLCw9a9w ŎƻƻǊŘƻƴƴŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŎƾǘƛŝǊŜΦ /Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 

milieu marin répondent à deux objectifs : acquérir des séries de données nourrissant les programmes de 

recherche visant à mieux comprendre le fonctionnement des écosystèmes côtiers et à identifier les facteurs 

Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ; et servir des besoins institutionnels en 

fournissant aux pouvoirs publics des informations ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

(DCE), des conventions régionales marines (OSPAR et Barcelone) mais aussi de la réglementation sanitaire 

relative à la salubrité des coquillages des zones de pêche et de production conchylicoles. Les bulletins 

régionaux annuels contiennent une synthèse et une analyse des données collectées par les réseaux pour les 

différentes régions côtières. Le dispositif comprend le réseau de surveillance de la flore et de la faune 

benthique marine (REBENT) qui se met en place progressivement. 

 

 Opérateur Fréquence 
Nombre de points 
zone des BdF 

Objectifs Paramètres suivis 

ROCCH :  
Réseau 
ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de la 
Contamination 
Chimique 

IFREMER 
Depuis 
2008 
(ex-RNO 
depuis 
1974) 
 

1 station : « RNO MV 

Oye » (001-P-104) 
 
2 fois/an 

Evaluation des niveaux et 
de contamination ainsi que 
surveillance des effets 
biologiques des 
contaminants sur 
coquillage 
" Mussel Watch ". 

Coquillage : 
3 métaux : Cd, Hg, Pb 
Dioxines PCB HAP 

REMI :  
réseau de 
contrôle 
microbiologique 

IFREMER 
(depuis 
1998) 

2 stations : « Oye » 
(001-P-022) et 
« Zuydcote » (001-P-
172 ; existe depuis 
2009) 
Iil existait 2 points 
supplémentaires : « Epi 

Ouest » (001-P-007) 
dans le voisinage 
immédiat du Port Est 
de Dunkerque et « 
Loon plage » (001-P-
002), face à la Dune du 
Clipon. 
 
1 fois / mois 

Evaluation des niveaux de 
contamination 
microbiologique dans les 
coquillages (moules et 
coques) et détection des 
épisodes de 
contamination. 
 
Il comprend un dispositif 
de surveillance et un 
dispositif d'alerte. 
 

Bactéries dans la chair 
des coquillages 

REPHY :  
réseau de 
surveillance du 
phytoplancton 
et des 
phycotoxines 

IFREMER 
(depuis 
1984) 

2 points : « Oye » (001-
P-022) et « SRN Station 
1 Dunkerque » (001-P-
015) 
 
2 fois/mois 
 
En 2007, le GPMD a 
fait réaliser une 
campagne REMI sur 11 
stations entre Oye-
tƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩ;Ǉƛ 9ǎǘΦ 9ƭƭŜǎ 
ont été 
échantillonnées 

Suivi spatio-temporel des 
flores phytoplanctoniques 
et des phénomènes 
phycotoxiniques associés 

 
Biomassse, Abondance 
Phytoplancton toxique 
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plusieurs fois sur une 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΦ 

SRN :  
suivi régional 
des nutriments 

IFREMER 1 station : « SRN 
station 1 Dunkerque » 
(001-P-015) 
 
1 fois/mois sauf 2 
fois/mois entre mars et 
juin 

Evaluation de l'influence 
des apports continentaux 
sur le milieu marin et leurs 
conséquences sur 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

T°, salinité, nutriments 
(N,P,Si), MES, 
chlorophylle,  
Phytoplancton, Matière 
organique particulaire. 

REPOM : 
Réseau national 
de surveillance 
de la qualité de 
l'eau 
et des 
sédiments des 
ports 
maritimes. 

IFREMER 
CQEL 

4 Stations : Avant-Port 
Ouest (C41), Basin 
maritime (C42), Avant-
Port Est (C44), Chenal 
Trystram (P23) 
 
Eau : 1 fois/trimestre à 
PM de coef 60-80 
 
Sédiments : 1 fois/an 

Contrôle la qualité physico-
chimique et 
bactériologique des eaux 
et des sédiments 
portuaires 
 
 
Le CETMEF a publié un 
bilan 1997-2006. 

Eau : MES, Salinité, 
Turbidité, NH4, 
Bactériologie 
 
Sédiments : COT, 
8 Métaux, 7 PCB, 6 HAP, 
TBT 

Radioéléments IFREMER 
IRSN 
EDF-CNPE 
Gravelines 

Consultable sur 
www.mesure-
radioactivite.fr 

Radioéléments au débouché 
du CNPE de Gravelines, au 
large, Grand Fort Philippe et 
Oye-plage. 

Radioéléments dans 
mollusques, algues, 
poissons et sédiments. 

Réseau DCE Agence de 
ƭΩŜŀǳ !Ǌǘƻƛǎ 
Picardie 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ : 
ɀ Frontière belge ς 

Malo (FRAC01)  
ɀ Malo ς Griz nez 

(FRAC02)  
м ǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ 
chimique : « SRN 
station 1 Dunkerque » 
м ǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ 
écologique : « RNO MV 
Oye » 
 
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
transition : 
ɀ Port de Dunkerque 

(FRAT04) 
м ǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ 
chimique : « DCE Eau 
Port de Dunkerque » 
1 station pour lΩŞǘŀǘ 
écologique : « DCE MV 
Port de Dunkerque » 

9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ Ŝŀǳ 
de transition et eaux 
superficielles 
 
Année de référence : 2009 

Station SRN, et ROCCH 
littoraux et 2 stations 
dans le Port Est de 
Dunkerque. 
 

Qualité des 
eaux de 
baignade 

ARS 9 stations de Grand 
Fort Philippe 
1 fois par mois en 
période estivale 

Classement 
bactériologique des eaux 
de baignades  

Bactériologie des eaux 

Qualité des 
eaux et plages 
pour la 
baignade 

GPMD 2 stations : Braek et 
Malo  
1 fois par mois en 
période estivale lors de 
BM de VE 

Classement 
bactériologique des eaux 
de baignades  
 
Classement physico-
chimique des plages selon 

Physico-chimie (NTK, 
COT, P) 
Bactériologie des eaux 
 
Biotest 
 
8 Métaux, 7 PCB, 16 HAP 
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cadrage AP dragage du 
GPMD AP du 09/03/2012 

TBT, virologie et 
bactériologie 

Surveillance et 
état des plages 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŀƴǘ 
port Ouest et 
frontière belge  

GPMD 8 radiales de Oye à De 
Panne 
(haut/milieu/bas de 
plage)  
1 fois par an en vive-
eau  

9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
des opérations de 
clapage ? 

Sédimentologie 
Physico-chimie (NTK, 
COT, P) 
Benthos (abondance, 
diversité, I2EC) 
 

Bilan annuel 
des dragages 
(BAD) 

GPMD Depuis 2008, le 
réseau de suivi est 
structuré dans le 
cadre du PSSE du 
SDD du GPMD 
 
120 à 150 stations 
échantillonnées selon 
ƭΩŀƴƴŞŜ :  
ɀ Bassins portuaires 

Port Est et Port 
Ouest 

ɀ Chenal extérieur 
ɀ points par zones 
ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ Ҍ 
banc du Hills 

Sédiments : 1 fois par 
an  
Eau Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
étudié chaque année 
renouvellement par 
tiers.  
Biotes : tous les 3 ans 

AP du 09/03/2012 pour 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊŀƎŀƎŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ 9ǎǘ Ŝǘ 
hǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ 
produits dragués. 
 

Physico-chimie (NTK, 
COT, P) 
Virologie/bactériologie 
8 Métaux, 7 PCB, 16 HAP 
TBT,  
Biotest 
 
Ecotoxicologie des 
moules, poissons, 
benthos 
I2EC 
 
Analyses volontaires non 
obligatoires par la 
réglementation: BTEX, 
pesticides organo-
chlorés, dioxines et 
furanes, cyanures et 
phénols, radioéléments, 
test dangerosité H14 
 
SEQ-Eau 

Suivis dans le 
cadre des 
projets 

GPMD !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜ-ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ 
terminal méthanier (AP 09/04/2010 et AP 
31/07/2009) 
Extension terminal multivrac (AP 18/09/2009) 
Rechargement digue des alliés (AP 04/10/2013) 
Extension quai de Flandres (04/05/2001) 
Extension terminal SGD (AP 15 février 2010) 

Notamment :  
Sédimentologie 
Physico-chimie 
Métaux 
Benthos 
Halieutique 
Avifaune 
Mammalofaune 
Biotest 
Ecotoxicologie des 
moules, poissons 

Réseaux de suivis et surveillance sur le territoire des Bancs des Flandres 
 
 
 
 

4 Politiques environnementales du Port de Dunkerque 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όt!н5ύ Řǳ Dta5Σ ǉǳƛ fixe les orientations stratégiques et les 

objectifs de gestion durable du territoire portuaire pour les années à venir. 
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4.1. Schéma Directeur des Dragages (SDD) du Port de Dunkerque 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 5ǊŀƎŀƎŜǎ ό{55ύ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ Dta5 ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜ 

selon des modes opératoires « cadres η Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ Le SDD a été le premier schéma à paraître en 2006. Il a par la suite été révisé et 

mis à jour en 2010 puis 2012 pour intégrer les évolutions réglementaires survenues en matière de dragage. 

Cette dernière version du SDD offre à Dunkerque-port la possibilité de : 

¶ Immerger les vases immergeables ; 

¶ Valoriser les sables au travers de la reconstitution du Domaine Public Maritime (DPM) et de la lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ 

ŘƛƎǳŜ ŘŜ wǳȅǘƛƴƎŜƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ƳŞǘƘŀƴƛŜǊΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŘƛƎǳŜ ŘŜǎ !ƭƭƛŞǎ 

pour réduire les risques de submersion marine ; 

¶ Gérer et valoriǎŜǊ ƭŜǎ ǾŀǎŜǎ ƴƻƴ ƛƳƳŜǊƎŜŀōƭŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴ ŞŎƻ-modelé paysager, une route et des blocs béton, réalisés sur la 

période 2009-нлмоΦ /ŜǘǘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǎŞŘƛments traités répondent aux 

critères de non dangerosité au sens du décret du 18 avril 2002 (tests H1 à H15). 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {55 ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł 5ǳƴƪŜǊǉǳŜ-Port de faire entrer la gestion des sédiments, et plus 

particulièrement des vases non immergeables danǎ ƭΩŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 

Les opérations de dragage de Dunkerque-Port sont gérées conformément à la réglementation et fixe les 

grandes orientations en matière de filière de gestion des sédiments selon leur nature et leur qualité 

chimique. Le SDD est avant tout est un outil stratégique dont le rôle est de fixer des objectifs 

environnementaux pour un bon état des milieux. 

 
Objectifs fixés en 2012 par Dunkerque-Port dans le cadre de son SDD (IDRA Environnement, 2012) 

Ce 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ {55 ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Ŝƴ нлмл ǇŀǊ ǳƴ outil opérationnel et évolutif : le Plan de Gestion 

Opérationnel des Dragages (PGOD), ƻŦŦǊŀƴǘ ŀǳ ǇƻǊǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ 

gestion des sédiments selon leur nature et leur qualité physico-chimique et écotoxicologique. Le document 

regroupe les modes opératoires et des protocoles opérationnels pour la bonne conduite des dragages quels 

ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ł ŘǊŀƎǳŜǊΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞƭaborer et de 

mettre en pratique des solutions appropriées et opérationnelles pour la gestion des produits de dragage 

hors normes. 
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Nature, volumes et filières de gestion utilisées pour les sédiments du GPMD inscrit dans son PGOD 

Le PGOD définit aussi le Plan de Surveillance et de Suivi Environnemental (PSSE) du port pour tout le volet 

maritime. Ce PSSE est réadapté dès que nécessaire pour prendre en compte les évolutions réglementaires et 

anticiper les évolutions pressenties en termes de paramètres à suivre2. A ce jour, des réflexions sont en 

ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ t!aa Ŝƴ 

2012. Ce sont environ 1000-1500 analyses physiques/an, 5000-5500 analyses chimiques/an, 100 analyses 

bactériologiques/an, 1 étude peuplement benthique/3 ans. 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Réseaux de surveillance dans 
les bassins portuaires du GPMD  

 

Pierre angulaire dans le schéma décisionnel du devenir des sédiments, la caractérisation qualitative des 

matériaux est réalisée ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜΦ Le Ǉƭŀƴ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ 

Ŝǎǘ ŞǾƻƭǳǘƛŦ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 

 

Le PGOD est donc le document destiné à asseoir la logique de décision de pratiques respectueuses de 

ƭΩŜƴvironnement. Il est validé au travers de ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩautorisation préfectorale décennale des dragages 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŀǘŀƴǘ Řǳ ф ƳŀǊǎ нлмн : « Le volume à draguer autorisé annuellement est de 6 500 000 m3 dont 

                                                           
2 - Les molécules possédant des seuils réglementaires (N1 / N2) définis par arrêté ministériel :  

¶ métaux et métalloïdes (8), PCB (7) et dérivés (arrêté ministériel du 9 août 2006),  

¶ HAP (seuils non réglementaires en 2011 => seuils provisoires pris en considération),  

¶ TBT (arrêté ministériel décembre 2010).  

- Les autres molécules à analyser systématiquement selon une recommandation nationale (instruction technique) : aluminium, carbone organique, 

azote, phosphore, granulométrie, densité, matières sèches, bactéries fécales,  

- [Ŝǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ нлмн Υ  

¶ Pesticides organochlorés, phénol, fer ;  

¶ BTEX, dioxines / furannes, phénols, cyanures, virologie, vibrions, radioéléments et les autres ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄe X de 

la directive 2000/60/CE. 





































http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/?Etudes-analyses-et-simulations-des-submersions-marines-en-Nord-Pas-de-Calais-6606
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/?Etudes-analyses-et-simulations-des-submersions-marines-en-Nord-Pas-de-Calais-6606
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